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   5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion 

Même si le caractère désintéressé de la gestion est un facteur d’atténuation de la responsabilité du mandataire, il ne 
supprime pas pour autant celle-ci.   
La Fédération Française de Badminton propose à ses associations (Ligues, Comités départementaux, Clubs) un contrat 
d’Assurance de la Responsabilité Civile des Dirigeants et Mandataires d’Associations mis en place par les Assurances 
Générales de France. Ce contrat est inclus dans le contrat global d’assurance de la Fédération. 

1. VOTRE RESPONSABILITÉ CIVILE 

1.1. Qui est assuré ? 
« Vous » ou « l’Assuré » dans le texte qui suit, c’est-à-dire toutes les personnes suivantes : 
– Toute personne physique régulièrement investie, au regard de la loi et des statuts, de la qualité 

de dirigeant ou de mandataire (soit à titre personnel, soit en tant que représentant permanent) 
au sein de l’Association souscriptrice. 

Par dirigeants et mandataires, il faut entendre : 
– Le Président, les Vice-Présidents, les Secrétaires Généraux, les membres du Conseil 

d’Administration, les membres du collège de direction (Comité, Conseil ou Bureau), les 
Trésoriers, 

– Toute personne physique ayant la qualité de sociétaire ou de salarié de l’Association 
souscriptrice dont la responsabilité est établie par un tribunal en tant que dirigeant 
de fait de celle-ci., quel que soit son statut au moment de la mise en jeu de la garantie (en 
fonction, retraité, démissionnaire, licencié ou révoqué).  
En cas de décès ou d’incapacité de l’Assuré, il est précisé que les garanties du contrat 
bénéficieront à ses héritiers, légataires ou représentants légaux. 

– Toute personne médecin intervenant dans le cadre d’un mandat confié par la Fédération 
Française de Badminton. 

1.2. Ce que nous garantissons 

1.2.1. Nous garantissons les conséquences pécuniaires de la responsabilité Civile – qu’elle soit 
personnelle ou solidaire – que vous pouvez encourir en raison des dommages causés à autrui 
et résultant de fautes commises exclusivement dans l’exercice des fonctions de dirigeant 
ou de mandataires au sein de l’Association souscriptrice. 

1.2.2. La Défense de vos intérêts civils devant toute juridiction répressive avec constitution de partie 
civile, nous assurons également votre défense pénale avec accord. 

2. VOTRE DÉFENSE PÉNALE 

2.1. Qui est assuré ? 
La garantie « Votre Défense Pénale » est acquise d’office avec la garantie « Votre Responsabilité 
Civile » sous réserve des dispositions du Titre III-V-I-2. (du contrat souscrit par la FFBA ). 

2.2. Ce que nous garantissons 
Nous nous engageons à : 
– Assurer votre défense devant une juridiction répressive en cas d’action dirigée contre vous à 

l’occasion de dommages corporels et/ou matériels garantis au titre de la garantie « Votre 
Responsabilité Civile Professionnelle ».  
Cette garantie intervient que si vous n’êtes pas représenté par l’avocat que nous avons 
mandaté pour la défense des intérêts civils. 
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– Prendre en charge, selon les modalités définies aux Dispositions Particulières, les frais et 
honoraires vous incombant : 
• les honoraires ou émoluments d’avocat, d’avoué 
• les honoraires ou émoluments d’huissier, d’expert et autres auxiliaires de justice dans la 

mesure où ceux-ci sont choisis ou proposés par nous. 

3. MONTANT DES GARANTIES 
 

Responsabilité civile (plafond total par année 800 000 €) 

assuré 
plafond par sinistre  

et par année 
franchise 

club ou comité départemental 32 000 € 
ligue 48 000 € 
fédération 800 000 € 

toutes réclamations 
 390 € 

 
Défense pénale (plafond total par année 16 000 €) 

(intervention uniquement sur les réclamations supérieures en principal à 390 €) 
instance honoraires d’avocat 

assistance à mesure d’instruction 306 € 
1re instance 459 € 
appel 612 € 
cassation 1 224 € 

4. DURÉE DE VALIDITÉ 
Ce contrat est valable pour la saison sportive en cours. 
 


